
Formule d'accueil des
nouveaux arrivants

du canton de Neuchâtel



Service  du  délégué aux  étrangers

Programme cantonal d’intégration initié par la CTIE et mis sur pied 
par le Service du délégué aux étrangers appliqué dans différentes 
communes.

La population totale de l'ensemble de ces communes est de 97'175
habitants, soit 60% de la population totale du canton.

Actuellement, le programme ANA s'applique dans les villes et 
communes totalisant 68.5% des populations étrangères résidantes.

Accueil des nouveaux arrivants
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Service  du  délégué aux  étrangers

Buts

Personnaliser et améliorer l’accueil des nouveaux 
arrivants,

Favoriser des bonnes relations entre les autorités 
communales et la population,

Offrir une palette de prestations.
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Service  du  délégué aux  étrangers

Objectifs concrets

Offrir aux nouveaux arrivants un accueil bienveillant officialisé dans 
les communes.

Garantir la diffusion et la compréhension des informations utiles.

Permettre aux nouveaux arrivants allophones d’acquérir une base 
en français suffisante pour favoriser leur intégration sociale.

Permettre aux nouveaux arrivants de se mouvoir plus aisément dans 
leur nouvel environnement.
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Service  du  délégué aux  étrangers

Public-cible

Personnes, suisses ou étrangères, venant d’un autre canton 
ou d’un pays étranger.

Selon la décision des communes, sont concernées également les 
personnes venant d’une autre commune du canton.

Exceptions: séjour de courtes durées (< 12 mois) et certains 
statuts relevant de la loi sur l’asile.
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Service  du  délégué aux  étrangers

Description

Etapes:

Remise d’informations utiles et adaptées par la commune (brochure 
« Bienvenue », cours, etc.).

Le personnel communal identifie la langue de chaque nouvel arrivant.

Message de bienvenue écrit de l’autorité communale, si nécessaire 
traduit.

Réception/soirée de bienvenue ou en petits groupes.

Offre de cours de français & d’intégration.
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Service  du  délégué aux  étrangers

Lettres "Bienvenue" & "Invitation" 
 
 
 

 
 
 

BIENVENUE A BOUDRY 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous apprenons que vous avez élu domicile dans notre Commune. Nous vous y 
souhaitons une cordiale bienvenue. 
 
A cet effet, nous vous remettons une documentation qui vous permettra de prendre un 
premier contact avec notre Commune. 
 
Vous trouverez également d’autres renseignements utiles sur notre site Internet : 
www.boudry.ch 
 
Par ailleurs, nous vous signalons que vous serez invités, afin de faire plus ample 
connaissance avec votre nouvelle commune ainsi qu’avec ses autorités, à une soirée 
conviviale réservée aux nouveaux arrivants à Boudry, au printemps 2008. 

 
Si vous désirez en savoir plus, le personnel de l’administration communale se tient volontiers 
à votre disposition. 
 
En vous réitérant nos souhaits de bienvenue et en vous souhaitant beaucoup de satisfaction 
dans votre nouvelle localité, nous vous présentons, Madame, Monsieur, nos salutations 
distinguées. 
 
 
       

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 Le président    le secrétaire 
          

 
Annexe : documents 
 
 
Heures d’ouverture du bureau : 
 
Lundi 09h00 à 11h30 et 14h00 à 17h00 
Mardi au vendredi 09h00 à 11h30 et 14h00 à 16h00
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INVITATION 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes arrivé(e) depuis peu à Boudry. A ce titre, notre Commune a le plaisir de vous 
convier à une réception de bienvenue suivie d’un apéritif. 
 
Cette rencontre a pour but de vous donner quelques informations utiles et pratiques 
mais sera surtout une possibilité de faire connaissance. 
 
Nous vous attendons : 
 

Le vendredi 18 avril 2008 à 18h45 
à la Salle de spectacles de Boudry 

 
Pour une question d’organisation, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir 
confirmer votre présence au moyen du bulletin d’inscription ci-dessous 
 

d’ici au 4 avril 2008. 
 
Nous vous souhaitons bonne réception de notre invitation et vous présentons, Madame, 
Monsieur, nos salutations les meilleures. 
 
 
 Administration Communale 
le 17 mars 2008 Boudry 
 
----------------- ---------------- ----------------- --------------- -------------- ------ 
 

 Je participerai à la réception du 18 avril 2008. 
 

 Je ne participerai pas à la réception du 18 avril 2008. 
 
Nom :………………………………………………………… Prénom :……………………………………………… 
 
Nombre d’enfants :………………… Nombre d’adultes : …………… 
 
 
Adresse retour : Administration communale, Louis-Favre 37, 2017 Boudry 



Service  du  délégué aux  étrangers

Structure

Le groupe de pilotage supervise et valide les orientations 
stratégiques du projet.

Le comité de projet s'occupe de la mise en œuvre 
concrète du programme dans les communes.

CIFOM (Centre interrégional de formation des 
montagnes neuchâteloises) organise les cours de 
français.
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Service  du  délégué aux  étrangers

Financement

Le programme est cofinancé par la Confédération, le 
canton et les communes.

Les apprenants participent aux coûts (30 francs par 
cours).
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Service  du  délégué aux  étrangers

Nouveauté: Charte de la citoyenneté

Dans le cadre du mandat d'information inscrit à l'art. 56 de la 
nouvelle loi sur les étrangers LEtr, le canton de Neuchâtel 
souhaite renforcer son dispositif d’information à la population, 
à savoir:

Remise d'une charte de la citoyenneté à toutes les familles ou 
personnes venant s’installer dans le canton.

Faire signer une déclaration de prise de connaissance.
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Service  du  délégué aux  étrangers

... fin de la présentation!

Bien écouter, bien informer, bien 
orienter, pour bien intégrer 
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